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Arrêté n° 1404 SEQ du 9 avril 1981 portant création d’une commission territoriale

de l’énergie en Polynésie française

(JOPF du 30 avril 1981, n° 12, p. 457)

modifié par :

· Arrêté n° 1231 STEM du 15 décembre 1982 ; JOPF du 31 décembre 1982, n° 36, p. 1390

· Arrêté n° 769 STEM du 2 juin 1983 ; non publié 

Le conseil de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 912 SEQ du 6 décembre 1978 portant modification de la composition et des attributions de la commission de l’énergie ;

Vu le rapport n° 880 SEQ du 23 mars 1981 du service de l’équipement ;

En ayant délibéré en séance du 1er avril 1981,

Arrête  :

Article 1er.-  Il est créé une commission territoriale de l’énergie en Polynésie française ayant pour vocation d’étudier et de faire toutes propositions utiles à l’examen du conseil de gouvernement en matière énergétique au niveau notamment, de la création, du stockage, de la production et de la distribution.

Art. 2.- La compétence de la commission de l’énergie s’étend à l’ensemble du territoire de la Polynésie française.

Art. 3 (remplacé, Ar n° 769 STEM du 2/06/1983, art. 1er).- Cette commission est composée comme suit :

· Le conseiller de gouvernement chargé de l’équipement, de l’aménagement

de l’aménagement du territoire et de l’énergie, président
· Le conseiller de gouvernement chargé de l’économie et des finances, membre
· Trois conseillers territoriaux désignés par l’assemblée territoriale, membres
· Le secrétaire général du territoire ou son représentant, membre
· Le chef du service de l’équipement ou son représentant, membre
· Le chef du service de l’aménagement du territoire ou son représentant, membre
· Le chef du service des affaires économiques ou son représentant, membre
· Le chef du service territorial de l’énergie et des mines ou son représentant,

chargé du secrétariat de la commission, membre.

Art. 4.- Le président de la commission de l’énergie aura la faculté de convoquer et de consulter en cours de séance, toute personne dont il jugera l’avis ou le concours utile.

Art. 5.- La commission se réunira sur convocation de son président. Un procès-verbal de chaque séance sera établi par les soins du service de l’équipement.

Art. 6.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures ou contraires et en particulier l’arrêté n° 912 SEQ du 6 décembre 1978.

Art. 5.- Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.



Papeete le 9 avril 1981


Pour le conseil de gouvernement :


Le vice-président,

F. SANFORD


Vu et rendu exécutoire,


le 9 avril 1981


Le haut-commissaire


Par délégation :


Le secrétaire général,

Michel KUHNMUNCH

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


